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20 heures de leçons spéciales. Ils seront signalés un mois
avant l'examen à leur inspecteur scolaire respectif.

Il est instamment recommandé aux membres du corps
enseignant de veiller à ce que les jeunes gens atteints
d'infirmités intellectuelles ou physiques soient munis, à

l'avance, d'un certificat médical constatant leur incapacité.
Il est à remarquer que l'examen porte aussi sur la

gymnastique, branche pour laquelle il est établi une
statistique spéciale. Dès lors, les instituteurs sont tenus
de consacrer quatre heures au minimum aux exercices

prescrits pour l'examen de capacité physique, soit le saut
en longueur, le lever d'un haltère et une course de vitesse

(voir notre circulaire du 28 mai 1909).

Les instituteurs chargés de la tenue de ces cours sont
avisés que les livrets scolaires seront exigés par Messieurs
les experts. Ils devront, conséquemment, veiller à ce que
ceux-ci soient exactement et complètement remplis. A
défaut du livret scolaire, le recrutable devra remettre une
attestation de l'inspecteur ou de l'instituteur constatant
l'école qu'il a fréquentée pendant sa dernière scolaire

obligatoire. Les formulaires d'attestation sont remis
gratuitement au corps enseignant par le dépôt central du
matériel scolaire.

Fribourg, le 20 mai 1911.

Le Conseiller d'Etat, Directeur:
Georges PYTHON.

A.VI8
Dans sa dernière réunion, le Comité de la Société fribour-

geoise d'éducation a décidé que la lete annuelle aura lieu
à Chdtel-Saint-Denis le jeudi, 6 juillet prochain.
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